
Avenant Type aux Instructions de Course 
 

 
EVACUATION DES DETRITUS  [DP]  
 
Les bateaux ne doivent pas jeter de détritus dans l’eau. Les détritus peuvent être déposés à bord des 
bateaux officiels.  
 
Cette épreuve est estampillée « régate propre » et respecte les engagements écoresponsables de la 
FFV (démarche détaillée sur le tableau officiel). 
Des poubelles seront en nombre suffisant sur le parking pour que les concurrents puissent jeter leurs 
détritus.  
Limiter l’utilisation de bouteilles plastiques et promouvoir la gourde. 
 
Opération « parking propre » (si mise en place) 
 
Lorsque le pavillon Z et aperçu seront envoyés à terre avec deux signaux sonores, toutes les courses  
seront retardées tant que le parking bateaux et les mises à l’eau n’auront pas été nettoyés. ». 
Les concurrents devront alors se conformer aux consignes de l’organisateur pour remettre le site en  
état. 


